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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

PRIX HOMMAGE DES ETCHEMINS 2009  
 

Pour la première édition des Prix hommage des Etchemins, la 
MRC, le CLD et le Carrefour Jeunesse Emploi des Etchemins, 
ont conjointement rendu hommage, samedi soir dernier, à une 
dizaine d’individus et organismes de la MRC des Etchemins 
qui se sont démarqués au cours des deux dernières années. Par 
cet événement qui a eu lieu à l’auditorium de la Polyvalente des 
Abénaquis à Saint-Prosper, la mise en valeur des accomplisse-
ments des membres de la communauté Etcheminoise,  le déve-
loppement d'une identité régionale forte ainsi que la stimulation 
du sentiment d'appartenance au milieu ont été soulignés. 
 
Saint-Magloire y a fait excellente figure avec 6 nominations sur 
9 catégories, dont 2 gagnants qui ont reçu des trophées, soit : 

 
M. Félicien Prévost*  dans la catégorie Bénévole pour son implication dans plusieurs organismes 
de la municipalité et pour sa présidence au Club quads du Massif du Sud aux Frontières. Sa contri-
bution pour garder son milieu de vie actif a été soulignée. 

 
 
  

 
M. Daniel Chabot* dans la catégorie Jeune invincible par sa ténacité à vouloir demeurer dans son 
milieu. Il a réorienté sa carrière avec un retour à l’école en boucherie. Métier dans lequel il a tra-
vaillé durant quatre ans avant d’acheter l’Épicerie J.L. Asselin avec sa conjointe. 

 
Catégories :                                             Nominé(e)s   :     
                   
Jeune invincible                                     M. Daniel Chabot* 
Jeune leader                                           Mme Jessica Bélanger 
Jeune bénévole                                      M. Étienne Ménard 
Entreprise à but non lucratif                  Coopérative des nains de jardins 
Bénévole                                                M. Félicien Prévost* 
Événement                                             La Petite Séduction  (avec son comité 
                                                               organisateur et ses 200 bénévoles) 
                                                     
                                                                                    Marcel Asselin, maire 

Une partie de l’équipe représen-
tant Saint-Magloire. M. Etienne 
Ménard absent.. 

M. Daniel Chabot valorisant les saucisses  maison  de son entreprise; 
si vous n’y avez pas encore goûté, faudrait y voir! 

M. Félicien Prévost  heureux de sa « première paye »  grâce à cette reconnaissance 



. 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
 
Séance du 12 janvier 2009 
 
�      Avis de motion donné par la conseillère Julie Bercier concernant le règlement � 243-09 sur les dérogations 
         mineures ; 
 
�      Adoption du règlement �  242-09 décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année finan-
         cière 2009 ainsi que les conditions de leur perception ; 
 
�      Renouvellement de  l’adhésion annuel de Transport Adapté l’Autonomie aux coûts de 1 189.49$ pour l’année 

2009 ; 
 
�      Don de 500 $ à la Fabrique de Saint-Magloire pour la réfection du cimetière ; 
 
�      Résolution exigeant le paiement complet des bacs à vidange ou récupération avant la livraison aux 

propriétaires ; 
 
�      Engagement de monsieur Régis Prévost comme employé municipal temporaire ; 
 
�      Don de 50 $ au Corps de cadets de la Frontière de Sainte-Justine et à la Polyvalente Appalaches de Sainte-

Justine . 
 
 
Séance du 2 février 2009 
 
�      Adoption du règlement �  243-09 sur les dérogations mineures aux règlements de zonage et de lotissement ; 

 
�� Transmission de la liste des immeubles à vendre pour défaut de paiement des taxes municipales à la MRC des 

Etchemins ; 
 
��� Approbation du rapport des prévisions budgétaires 2009 tel que soumis et déposé par la Société d’habitation 

du Québec (OMH) et participation au déficit budgétaire prévu pour l’année financière 2009 de 5 739$ ; 
 
�� Autorisation à faire une demande d’aide financière pour deux étudiants auprès de «Ressources humaines et Dé-

veloppement des compétences Canada» dans le cadre du programme Emplois d’été Canada 2009 ; 
 
�� Une demande d’aide financière est adressée à la députée de Bellechasse, Mme Dominique Vien, dans le ca-

dre du « Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal » afin de permettre la réalisation de 
travaux  jugés prioritaires et nécessaires pour la réfection de l’asphalte du rang St-Charles ; 

 
�� Renouvellement de la carte de membre pour Passion-Fm au coût de 40 $ ; 
 
�� Don de 50 $ au hockey mineur des Etchemins. 
 

 
*** RAPPEL -  RAPPEL ***  

 
Lorsqu’un colporteur se présente à votre porte, n’hésitez pas à lui demander son permis municipal de colpor-
tage. S’il en a aucun et que le bureau municipal est ouvert, veuillez nous appeler afin qu’on puisse rapidement  re-
médier à la situation. En d’autres temps, vous pouvez communiquer immédiatement avec la Sûreté du Québec s’il y 
a harcèlement de sa part. 
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VŒUX DE LA PART DE L’ÉQUIPE DE LA PETITE SÉDUCTION                                          

 
VOEUX DE NOTRE AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  
 
Je souhaite à tous les citoyens et citoyennes de Saint-Magloire une Bonne et Heureuse Année  2009. Je vous sou-
haite une municipalité vivante où il fera bon  vivre et  réaliser des projets économiques, culturels et sociaux.  Ces 
projets nous les travaillerons ensemble dans la solidarité. La solidarité est selon moi la valeur la plus sûre pour at-
teindre nos objectifs.   
 
L’année 2009 est  une année de défis. Dans les trois municipalités que je dessers, soit Saint-Magloire, Sainte-
Sabine et Saint-Camille, j’aimerais revitaliser tous les organismes et entreprises existants et travailler sur des pro-
jets complémentaires aux trois municipalités. Je ne crois pas que ce soit un rêve! Avec toutes les idées qui circulent 
dans chacune des municipalités et le dynamisme des citoyens, je crois que nos municipalités vont devenir invitan-
tes, et pour le tourisme, et pour les gens qui désireront venir s’établir en région. 
 
Micheline Cyr  
Agente de développement Saint-Camille Saint-Magloire et Sainte-Sabine 
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MOT DE VOTRE INSPECTEUR 
 
DES TRAVAUX EN VUE, UN RAPPEL…  
Un permis ou un certificat est nécessaire pour tous ces travaux : 
 
- Construction, agrandissement, déplacement et  démolition d’un bâtiment  
- Revêtement extérieur 
- Remise, garage, abri d'auto 
- Toiture  
- Changement de fenêtres et de portes* 
- Galerie, balcon, patio* 
- Piscine creusée ou hors-terre, y compris les piscines gonflables 
- Clôture, haie de cèdres, muret 
- Enseigne publicitaire   
- Travaux dans la rive (coupe d'arbre, quai, remblai) 
- Travaux dans un cours d’eau (ponceau, enrochement, quai, etc.) 
- Puits artésien, installation septique 
- Coupe forestière commerciale 
- Finition du sous-sol 
- Rénover salle de bain, cuisine, chambre à coucher* 
- Changement des divisions intérieures 
- Changer le revêtement de plancher* 
- Changement d’usage (ouverture d’un commerce, ajout d’un logement, etc.) 
- Etc. 
 
* Les seules exceptions sont les travaux de réfection de moins de 2000$ (matériaux et main-d’œuvre compris) 
et qui n’affecte pas la structure du bâtiment.  ��� �  Les travaux ci-après énoncés sont réputés avoir une 
incidence sur la structure, soit : le changement des matériaux de revêtement extérieur et toute 
modification, fermeture ou construction de toute nouvelle ouverture (porte et fenêtre) et esca-
lier .  En cas de doute, validez avec votre inspecteur le type de travaux que vous souhaitez faire. 
 
Prenez-vous à l’avance pour formuler votre demande de permis afin de nous permettre de vous garantir un meilleur 
service, car nous disposons de trente jours pour étudier votre demande une fois complétée, à vous d’y voir. 
 
Protection des arbres  
 
L’an dernier, des notions ont été ajoutées dans plusieurs secteurs concernant la protection  et la planta-
tion d’arbres.  Avant de planter et/ou couper un arbre, informez-vous à nos bureaux.  Certaines espèces 
sont prohibées (tels que les peupliers et les saules), tandis que d’autres sont protégées (tels que les ar-
bres de 30 cm de diamètre dans la marge avant à l’intérieur du périmètre urbain, sans oublier tout type 
d’arbre faisant partie de la rive).   
 
Enlèvement des abris d’hiver 

 
N’oubliez pas que les abris à neige temporaires (abri Tempo inclus) se doivent, à moins d’une 
autorisation spéciale, être démantelés et retirés en date du 15 mai.  De plus, nous vous rappe-
lons qu’ aucun abri ne peut être utilisé comme cabanon ou remise. 
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Règlement sur l’installation de piscines privées 
 
Avant de commander et d’installer votre piscine, vous devez : 
  - Demander un permis à votre municipalité, les piscines gonflables incluses; 
  - Vérifier l’existence des normes municipales en matière de sécurité (nouvelles normes en vigueur); 
  - Prévoir des mécanismes de sécurité telle une clôture munie d’un verrouillage automatique; 
 
Pour les piscines temporaires, il faut clôturer la piscine au même titre qu’une piscine permanente ou vider et ranger 
la piscine après chaque utilisation.  Toutefois, il n’est pas nécessaire de clôturer si votre piscine mesure plus de 
4 pieds de hauteur et s’il est impossible qu’un enfant puisse l’escalader (impossible de s’y agripper ou d’y ap-
puyer les pieds).  Notez que ces normes ne s’appliquent pas pour une pataugeuse de 60 cm et moins de profondeur. 
 
Soyez conscient qu’il n’y a pas de droits acquis en matière de sécurité et que malgré que votre piscine soit installée 
de longue date, vous devez respecter les normes présentement en vigueur dans votre municipalité.   
 
Notez que les normes de sécurité en matière de piscine s’appliquent à tous les types de piscines (autant pour celles 
gonflables, hors-terre, creusées).  Les points importants qui sont à vérifier sont l’accès (verrou automatique), la clô-
ture protégeant l’enceinte (hauteur nécessaire de 48 pouces et plus, solidité, espacement du grillage, etc.) et la 
proximité des équipements pouvant donner accès (ex. pompe et chauffe-eau à 5 pieds et plus du rebord de la pis-
cine).   Toutefois, avant de voir à rendre vos installations sécuritaires, il serait préférable que vous validez avec vo-
tre inspecteur. 

 
Vidange des fosses septiques 
 
À tous les propriétaires d’installations septiques (peu importe le type) sachez, afin de s’assurer une plus longue vie 
à votre installation et d’éviter de polluer votre environnement, qu’il est nécessaire d’effectuer une vidange de votre 
fosse septique régulièrement, soit aux deux ans pour les résidences permanentes et aux quatre ans pour les rési-
dences secondaires (chalet).  Notez qu’il n’existe aucun droit acquis en matière d’environnement.  Alors si votre 
installation est polluante, il est de votre responsabilité de voir à régulariser la situation conformément aux 
normes du ministère.  Collaborons ensemble à laisser un environnement sain aux générations futures. 
 
Bâtiments dangereux 

 
En raison de l’hiver exceptionnel que l’on a connu l’an dernier, plusieurs bâtiments (remises, 
granges, cabane à sucre, etc.) ont été mis à l’épreuve.  Il serait important de vérifier l’état de vos 
bâtiments et, si nécessaire, d’entreprendre des démarches pour rendre vos immeubles sécuritai-
res.  Contactez votre inspecteur, si ce n’est pas déjà fait, afin de vérifier les normes en vigueur à 
ce sujet.  
 

Lutte aux algues bleues-vertes 
 
La santé de nos cours d’eau vous préoccupe?  Vous aussi vous pouvez contribuer à la 
lutte contre les cyanobactéries.  Des gestes comme réduire les émissions de polluants 
dans les cours d’eau en se disposant d’une installation septique adéquate et favoriser le 
reboisement des berges sont des gestes simples qui sont à votre portée.  Effectuer de la 
coupe forestière intelligente et améliorer nos méthodes d’épandage de lisiers contribuent 
aussi à cette lutte.  Si chacun met du sien, ensemble nous réussirons à préserver un envi-
ronnement sain. 
 
N’hésitez pas à nous demandez conseil, il nous fera plaisir de vous guider dans vos projets.  Respecter les nor-
mes, il en va d’un bon voisinage harmonieux et un environnement plus sain.  
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HEURES D’OUVERTURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Lors des  périodes d’ouverture, il y aura un temps alloué au tout début pour le patinage, et le tout sera suivi 

par le hockey. Si vous voulez que nous organisions des activités, vous n’aurez qu’à nous le demander et il 
nous fera plaisir  de les préparer.  

 
*** Si la température ne le permet pas, l’activité du 28 février (glissade avec remontée 

motorisée) sera remise le lendemain. Aussi, n’oubliez pas d’appeler au chalet des loisirs 
(418-257-4371) pour savoir s’il est ouvert lorsque les conditions climatiques ne sont pas adé-
quates (tempête de neige, verglas, pluie…)  

�
                                                                        Jessica Bélanger et Patrick Nicol 

 
SENTIER DE SKIS DE FOND ET DE RAQUETTES 

 
Afin d’admirer les beautés de la nature, le Comité des Loisirs a aménagé un sentier de skis de fond 
et de raquettes le long du rang Saint-Anselme. D’une longueur de près de 8 km, ce sentier gratuit 
est accessible à partir du Relais Quatre Saisons ou au 22 Route 281 (résidence de Jean Tanguay et 
Francine Bond). 
 

De plus, comme par les années passées, des sentiers de raquettes sont aménagés dans l’érablière de la Municipalité. 
Ceux-ci sont accessibles à partir du terrain des loisirs. 
                                                                                                                 Bonne randonnée ! 

 APRÈS-MIDI  SOIR 
Jeudi 26 février Fermé 18h à 21h 

Vendredi 27 février Fermé 19h à 23h 

Samedi 28 février 13h à 16h 
***Glissade avec remontée 

 motorisée 

19h à 23h 

Dimanche 1er mars 13h à 16h 18h à 22h 

Lundi 2 mars 13h à 16h 18h à 22h 

Mardi 3 mars 13h à 16h 18h à 22h 

Mercredi 4 mars 13h à 16h 18h à 22h 

Jeudi 5 mars 13h à 16h 18h à 22h 

Vendredi 6 mars 13h à 16h 19h à 23h 

Samedi 7 mars 13h à 16h 19h à 23h 

Dimanche 8 mars 13h à 16h 18h à 22h 

Lundi 9 mars 13h à 16h Fermé 

 

 

VOTRE COMITÉ DES LOISIRS VOUS INFORME...  
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Postes d'animation pour le terrain de jeux 2009 
 

Premier poste : Animateur (trice) en chef  ± 20h/sem. 
 
Responsable de l'animation, des horaires et de la planification des activités. 
 

- Doit avoir 16 ans et plus ; 
- Doit posséder de l'expérience en animation et aimer les enfants ; 
- Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
- Doit avoir un grand sens de la responsabilité ; 
- Cours de secourisme à jour serait un atout. 
 

Deuxième poste : Aide à l'animation ± 20h/sem. 
 
Seconder l'animateur en chef dans toutes ses tâches (animation, planification…) 
                  
                    -     Doit avoir 16 ans et plus ; 

- Doit aimer les enfants ; 
- Doit être doté(e) de beaucoup d'imagination, de maturité et de débrouillardise ; 
- Posséder de l'expérience en animation serait un atout. 

 
Les candidats retenus devront suivre une formation à l’extérieur. Si cela t'intéresse, envoie ton curriculum vitae au 
plus tard le vendredi 13 mars 2009, à 16h00, à : 

Municipalité de Saint-Magloire 
130, rue Principale, Saint-Magloire, G0R 3M0 

�  418-257-4421 ou fax :418-257-4422 
stmagloire@sogetel.net 

PROGRAMMATION ÉTÉ 2009  
 

Pour les clubs sociaux ou les organismes sans but lucratif, il est possible de faire paraître gra-
tuitement vos activités ou événements dans la prochaine parution de la programmation d’été de la 
MRC des Etchemins. Pour les particuliers, il est possible d’annoncer 2 activités gratuitement et 
pour toutes annonces supplémentaires, un coût de 60$/ activité sera chargé. 
 

Les activités ou événements doivent être une offre de loisirs (selon les catégories) et être accessibles à 
tous les résidents de la MRC des Etchemins. L’activité ne doit pas être réservée seulement au membre 
d’un club ou d’un groupe. De plus, elle doit se dérouler sur le territoire de la MRC des Etchemins. Fi-
nalement, celle-ci doit correspondre à une des catégories énumérées ci bas. 
 
Exemples d’activités : 
Activités sportives et plein air               (ex: ligue de baseball, pétanque, location de gymnase…) 
Activités artistiques et culturelles         (ex: cours de peinture, de chant, de gardiennage, expositions…) 
Activités sociales et communautaires   (ex: corps de cadets, maison de jeunes, soirée de danse, bingo…) 
Activités spéciales & festivals               (ex: party hot dog, journée familiale,…) 
 
Veuillez nous indiquer vos activités et événements pour la période du 17 mai au 12 septembre 2009, en préci-
sant tout d’abord votre nom et le nom de votre organisme ainsi que votre numéro de téléphone. Puis nous vous 
demandons d’inscrire le nom de l’activité, clientèle visée, horaire de la programmation, date de début et de fin 
de l’activité, nom du responsable, coût et coordonnées pour l’inscription. Retourner ces informations, ainsi que 
des photos par courriel à bondf@sogetel.net ou pour information, veuillez contacter Francine Bond au 418-257-
2189.  *** La date limite pour faire parvenir vos activité s est le 21 mars 2009. 
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Le Relais Quatre Saisons St-
Magloire, vous invite à tous les di-
manches à son traditionnel brunch 
fait maison de 9h00 à 13h00. 
 
De plus, le dimanche soir, venez sou-
per et jouer au cartes en famille et 
entre amis. Nous vous attendons, 7 
jours sur 7, et ce dès 8h00 le matin. 
 
Nous sommes toujours disponibles 
pour des réservations pour occasions 
spéciales, rassemblement etc. 

 
Bienvenue à tous et à toutes 

 
Raoul Lafontaine  
et toute son équipe vous attendent 
(418) 257-2525 

 

 

PARENTS D’EN-
FANTS DE  2 À  6 
ANS DE LA MRC 
DES ETCHE-
MINS  

 
«Vie de famille, de la discipline à 
l’amour» 
 
Le rôle de la discipline  
 
Pourquoi? Quand? Comment? 
 
La  règle des 5 «C» 
 
Appliquer les règles de façon effi-
cace.                                           
 
6 rencontres de 2 heures à Saint-
Magloire, à la salle municipale, au 
127 rue Principale, de 19h à 21 h, 
dès le 31 mars. 
 
Inscription jusqu’au 27 mars 2009. 
 

Aimeriez-vous  participer à des ate-
liers de jour?  
Faites votre demande! 
 

INFORMATION  ET INSCRIPTION :  

VOUS ÊTES À LA  
RECHERCHE  
D’EMPLOI ?  

Nous pouvons vous aider. 
 
Le SAEMO est un organisme à but 
non-lucratif dont la mission est 
d’aider les chercheurs d’emploi. 
   
Nous offrons un atelier de 12 heu-
res sur les Stratégies de recherche 
d’emploi (c.v., informations sur le 
marché du travail, préparation à 
l’entrevue, etc.).  Cet atelier est of-
fert en tout temps, selon les be-
soins. 
�
Nous offrons aussi un atelier de 60 
heures où vous pourrez apprendre 
à utiliser l’informatique dans vos 
recherches d’emploi ou dans un 
futur travail  (Word, Excel, inter-
net, courriel, etc.) et améliorer vo-
tre façon d’effectuer vos recher-
ches et  entrevues d’embauche. 
 

 Prochaines sessions : 
 9 mars  & 6 avril 2009 

 
Services  offerts gratuitement 

 
Contactez Aline ou Stéphanie : 
201, rue Claude Bilodeau 
Lac-Etchemin, Qc, G0R 3M0 
Tél. : (418) 625-3424 
 

P a r e n t a im e  M a is o n  d e  la  
F a m i l l e  d e s  E t c h e m i n s  

����  4 1 8 -  6 2 5 - 2 2 2 3  
C o u r r ie l  :  

p a r e n t a im e @ s o g e t e l .n e t  

COMMUNIQUÉS DIVERS   

L’O ASIS DE L’AMITIÉ, RÉSIDENCE POUR PERSONNE EN PERTE D’AUTONOMIE. 
 
Lundi le premier décembre, Michael Gendreau, qui est infirmier auxiliaire, a ouvert une résidence pour personnes en 
perte d’autonomie, dans l’ancien presbytère de Ste-Sabine. Deux personnes occupent déjà la maison. Il reste 7 cham-
bres de disponible.  
 
En plus de la résidence L’Oasis de l’Amitié, M. Michael Gendreau, dispensera des cours de premiers soins RCR 
(réanimation cardio-respiratoire), à Sainte-Sabine au centre communautaire.  
 
M. Michael Gendreau est instructeur SIR (soin immédiat en réanimation), instructeur DEA (défibrillation) et instructeur 
SA (Soin anaphylaxie, traitement choc face aux allergies). 
 
M. Michaël Gendreau possède une agence de placement en soins infirmiers, le téléphone est 418-383-5402. Pour la  
résidence l’oasis de l’Amitié, le téléphone est le 418- 383-3251. Si vous allez sur le site Internet de la fondation de la 
maladie du cœur, dans le répertoire des instructeurs, vous aurez les coordonnées de M. Gendreau 
 
Micheline Cyr, agente de développement pour St-Camille, St-Magloire et Ste-Sabine.  
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POUR LA RELÂCHE SCO-
LAIRE : UNE EXPOSITION ET 
DES ATELIERS CRÉATIFS AU 
MOULIN LA LORRAINE!  
 
Du 28 février au 8 mars, Le Moulin 
La Lorraine présente «Les Quatre 
Saisons».  Cette exposition, réalisée 
en collaboration avec l’école Notre-
Dame de Lac-Etchemin, rassemble 
les travaux d’élèves de la mater-
nelle au 2e secondaire et donne la 
vision authentique des jeunes sur le 
monde à travers le thème des sai-
sons.   
 
En complément à l’exposition, des 
ateliers créatifs sont offerts.  Coût: 
5$ par participant. Inscription obli-
gatoire  avant le 25 février au 
418 625-4400. 
 
HORAIRE DES 
ATELIERS  
Samedi le 28 février, 
à 13h30 : PEIN-
TURE : ACRYLI-
QUE SUR TOILE 
avec Madame Cécile Tawell /pour 
les 8 à 17 ans (les 8 à 12 ans doi-
vent être accompagnés d’un parent). 
Viens réaliser un petit tableau! 
 
Mercredi le 4 mars, activité à 
confirmer  
 
Jeudi le 5 mars, à 13h00 : PEIN-
TURE SUR VERRE avec Madame 
Diane Raymond/ pour les 6 à 14 
ans. 
À peindre et décorer :  un verre, un 
presse-papier ou un petit vase… à 
ton choix! 

 
Vendredi  le 6 mars, 
à 13h00 : SCRAP-
BOOKING avec Ma-
dame Karine Bou-
dreault/ Confection de 
cartes de souhait  «Les 

4 saisons» / pour tous, à partir de 5 

ans. 
 

HORAIRE DE L’EXPOSI-
TION :  
28 février et 1 mars, 7 et 8 mars de 
13h00 à 17h00 
4, 5 et 6 mars de 13h00 à 16h00 
Admission adulte : 5$ 
Enfant de 6 à 12 ans : 2$    
 
À voir également dans le hall du 
Moulin, jusqu’au 15 mars :  
 «Art naïf, passeport pour l’ima-
ginaire» présentant des œuvres de 
Rajka Kupesic, Dragan Mihailovic, 
Jenny Hellers et Zuzuk Roman.  De 
la «grande visite» au Moulin! 
 
Vous avez hâte de venir?  
 
Le Moulin La Lorraine sera ouvert 
à compter du 28 février 2009, les 
samedis et dimanches de 13h00 à 
17h00. (Du mercredi au dimanche, 
ouvert sur réservation de groupe).  
À l’occasion de relâche scolaire, 
le Moulin sera exceptionnelle-
ment  ouvert  du 4 au 6 mars de 
13h00 à 16h00.   
 
Pour connaître la programmation 
des expositions et activités, surveil-
lez les journaux ou consultez le 
www.moulinlalorraine.ca 
 

Profitez de la relâche pour faire une 
visite au Moulin La Lorraine…  

BIENVENUE À TOUS!  

Pour information, communiquez au 
4 1 8 - 6 2 5 - 4 4 0 0  o u  i n -
fo@moulinlalorraine.ca 

Josée Marceau 
Directrice générale et artistique 
Moulin la Lorraine 
1286, Route 277, C.P.5010, Lac-
Etchemin (QC), G0R 1S0 
Tél. : (418) 625-4400 
www.moulinlalorraine.ca 
jmarceau@moulinlalorraine.ca 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
-La prochaine séance du conseil aura 
lieu le lundi 2 mars, à 19h30, à la 
salle municipale. Bienvenue à tous ! 
 
-N’oubliez pas que le premier verse-
ment des taxes municipales est dû 
pour le 1er mars; 
 
-Si vous avez du courrier à remettre 
au bureau municipal en dehors des 
heures de bureau, il y a maintenant 
une trappe à courrier dans la porte 
d’entrée du bureau; 
 
-Pour la prochaine parution du Mu-
ni-Info, veuillez faire parvenir vos 
textes par courriel avant le 10 mars; 
 
-N’oubliez pas d’appeler au bureau 
municipal pour nous indiquer une 
lumière de rue éteinte, clignotante ou 
toujours allumée;  
 
-Vous avez besoin d’une personne 
pour faire l’entretien ménager ou 
grand ménage, veuillez contacter 
Manon au 418-257-4366; 
 
-À vendre : vêtements pour garçons 
0-2 ans. Bébé né en janvier. Ils ont 
servi pour un enfant seulement. Pour 
informations: 418-257-2382. Le ven-
dredi et samedi, demandez Diane ou 
Guylaine. 
 
-À vendre : ameublement de cui-
sine: table, 4 chaises et buffet en 
bois franc. Ensemble de lumières (3) 
de cuisine genre « Tiffani ». Inf: 
418-257-2921; 
 
-Déneigement : Nous 
vous rappelons de ne pas 
stationner de véhicules le 
long des rues, et ce, en 
tout temps. De plus, nous 
vous rappelons que le Code de la Sé-
curité Routière interdit de mettre de 
la neige dans les chemins. Cet acte 
est punissable par la loi et vous pou-
vez être passible d’une amende. 
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UN MESSAGE DE VOTRE  
SÉCURITÉ INCENDIE  

 
Conformément au schéma de sécuri-
té incendie, la brigade de pompiers 
volontaires inspectera quelques rési-
dences de notre municipalité 
(environ  20% cette année). Cette 
visite de prévention résidentielle, 
qui  vise à  bonifier la sécurité de 
tous les citoyens, s’effectuera en 
mars prochain. 
 
Lors de cette visite,  les pompiers 
devront tout d’abord s’identifier par 
un certificat émis par la municipalité 
et vous demanderont de vérifier la 
présence et la fonctionnalité de vos 
détecteurs de fumée (selon le règle-
ment municipal #139) et profiteront 
de l’occasion pour vous prodiguer 
quelques conseils de prévention.  
 
Nous vous remercions à l’avance du 
bon accueil qui sera réservé à vos 
pompiers volontaires. 
 
Ramonage des cheminées 

 
Nous vous rappelons 
l ' impor tance  de 
r a m o n e r  v o t re 
cheminée, et ce, à 
quelques reprises au 

cours de l'hiver. Il est possible 
d'emprunter le matériel nécessaire 
pour effectuer ce travail. Il suffit 
alors de contacter Jean-Noël 
Tanguay au 418-257-2382. 
 
BIBLIOTHÈQUE KILITOU  
 
La bibliothèque KILI-
TOU informe sa clien-
tèle qu’un nouvel arri-
vage de livres est dispo-
nible depuis décembre 
dernier. La plus récente thématique 
mise à la disposition des lecteurs et 
des lectrices porte sur « LA CUI-
SINE». Profitez-en!  

COMMUNIQUÉS MUNICIPAUX  

BESOIN DE BÉNÉVOLES  
 
La Corporation  Relance  Saint-
Magloire, qui est, il ne faut pas ou-
blié, la  propriété de tous le citoyens 
de St-Magloire, a comme objectif 
premier de garder notre école pri-
maire ouverte. La corporation a ac-
quis trois maisons  qu’elle loue aux 
familles avec des enfants qui vont à 
l’école primaire. La corporation a 
un besoin urgent de bénévoles. Voi-
ci ce qu’elle recherche : 
 
-Un (e) secrétaire pour préparer 
l’ordre du jour, prendre les notes 
lors des réunions et mettre au propre 
le procès verbal, faire suivre la cor-
respondance. 
-Poste administrateur (trice) : une 
dizaine de réunions par année 
-Personnes pour des travaux inté-
rieurs et extérieurs (selon vos 
goûts) :  laver, peinturer , pelleter.  
 
Pour de plus amples informations, 
téléphoner à Aline au 418-257-2611 
 
FESTIVITÉS DE LA FÊTE NA-
TIONALE  

 
Tous ceux qui ont un peu 
de temps à offrir ou qui 
ont de nouvelles idées 
pour les Festivités de la 

Fête nationale, veuillez donner votre 
nom  au bureau municipal. Le comi-
té vous contactera sous peu. 
 
GARDERIE EN MILIEU FAMI-
LIAL (7$/jour)  
 
Il reste présentement 3 
places de disponibles, et 
2 places à partir de mai. 
J’ai très hâte de vous rencontrer et 
ne vous gênez pas de venir visiter. 
 
Au plaisir de vous accueillir avec 
vos petits. 

Martine au 418-257-2211 
 

ÉQUIPE  D ’A NIMATION  L OCALE  
2009 (E.A.L.) 

 
Une première rencontre a 
eu lieu le mardi 17 février, 
à Saint-Magloire, afin de 
déterminer sur quel(s) pro-
jet(s) nous travaillerons 

durant l’année 2009.  L’objectif premier 
de chaque pôle d’animation est de faire 
participer le plus de gens possible à dif-
férentes activités qui intègrent les valeurs 
préconisées par l’Église. Votre équipe 
d’animation locale est ouverte à vos sug-
gestions. Déjà quelques idées sont sorties 
et seront approfondies en mars, pour une 
première activité en avril si tout se dé-
roule tel que prévu.  On vous tient au 
courant.  
                                 
E.A.L. :  Cécile  Lapierre,  Francine 
Chabot, Florence Carrier, Clément Blan-
chet, Francine Bond. 
 

***OFFRE D’EMPLOI***  
 
La municipalité de Saint-Magloire re-
cherche une ou des personnes pour faire 
la classification des produits résiduels et 
domestiques à la déchetterie. 
 
Type d’emploi : Temps partiel, le same-
di, de 8h. à 12h., du 16 mai au 10 octobre 
2009. Salaire à discuter. 
 
Les personnes devront être 
âgées de 16 ans et suivrent 
une formation en mai. 
 
Description des tâches : 
-recevoir et remiser les matières résiduel-
les dangereuses; 
-isoler les produits toxiques (batteries  et 
huiles usées, peinture, etc…; 
-faire de la surveillance au lieu de dépôt. 
 
Les personnes intéressées à postuler sont 
priées de faire parvenir leur CV, au plus 
tard le vendredi 20 mars, au Bureau mu-
nicipal, 130 rue Principale, Saint-
Magloire, G0R 3M0, fax : 257-4422 ou 
stmagloire@sogetel.net 


